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Il nous paraît essentiel d’adapter les critères d’exigence pour devenir membres certifiés à une fréquence de deux fois par semaine et de ne pas exiger le divan (qui est une modalité technique-expérientielle), ce pour s’inscrire davantage dans la réalité actuelle et dans la faisabilité plutôt que dans l’idéal, pour s’inscrire davantage dans la filiation EFPP Europe et Suisse, pour pouvoir appuyer et défendre les psychothérapies à deux fois par semaine. Nous trouvons aussi essentiel de reconnaître davantage d’autonomie à l’EFPP dans le développement et la transmission de la psychothérapie analytique, que ses membres certifiés puissent être légitimés dans leurs compétences psychothérapeutiques et leur inventivité et que leur traitement à deux fois par semaine soient validés comme expérience personnelle dans le cursus pour la certification EFPP. Un enjeu essentiel est aussi de pouvoir défendre les psychothérapies longues que l’on voit de plus en plus surveillées et soupçonnées à travers le cadre posé pour les psychothérapies pratiquées par les psychologues.  Une collaboration psychiatres-psychologues pour que les identités s’y retrouvent, que les psychiatres puissent continuer de pratiquer et de défendre leur intérêt et pratique de la psychothérapie et ne soient pas acculés vers une pratique de plus en plus psychiatrique au détriment de la pratique analytique. Et que les psychologues puissent continuer de pouvoir compter sur le temps, la durée dans le traitement et soient soutenus dans leur collaboration par les psychiatres. Une nouvelle collaboration est-elle à inventer… ?

